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Manitoba Regulation 404/88 R amended

1 The Assistance Regulation, Manitoba

Regulation 404/88 R, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 404/88 R

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les allocations d'aide,

R.M. 404/88 R.

2 Clause 8(1)(a) is amended by striking

out "and" at the end of subclause 8(1)(a)(xxii) and

adding the following after that subclause:

(xxiii) compensation received under a settlement
agreement dated August 30, 2017 respecting
various claims against the Government of
Canada relating to the removal of Aboriginal
children from their families and their placement
with non-Aboriginal families,

(xxiv) compensation received under a settlement
agreement with respect to Manitoba Court of
Queen's Bench File No. CI 12-01-77146
(Anderson v. Government of Manitoba); and

2 I l  es t  a jouté ,  après  l e

sous-alinéa 8(1)a)(xxii), ce qui suit :

(xxiii) les indemnités reçues dans le cadre d'un
accord de règlement, daté du 30 août 2017,
concernant diverses poursuites contre le
gouvernement du Canada relativement au retrait
d'enfants autochtones de leur famille et le
placement de ces derniers dans des
familles non autochtones,

(xxiv) les indemnités reçues dans le cadre d'un
accord de règlement concernant le dossier de la
Cour du Banc de la Reine du Manitoba
numéro CI 12-01-77146 (Anderson c. le
gouvernement du Manitoba);
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3 Subclauses 11.3(1)(b)(i) to (v) are

replaced with the following:

(i) $23,040 in the case of a single-person
household,

(ii) $26,320 in the case of a household of two
or more adults and no minor dependants,

(iii) $32,600 in the case of a household of
two persons that includes a minor
dependant,

(iv) $32,600 in the case of a household of
three or four persons, or

(v) $41,040 in the case of a household of five
or more persons.

3 Les sous-alinéas 11.3(1)b)(i) à (v) sont

remplacés par ce qui suit :

(i) 23 040 $ dans le cas d'un ménage
composé d'une personne seule,

(ii) 26 320 $ dans le cas d'un ménage
composé de deux adultes ou plus sans
mineur à charge,

(iii) 32 600 $ dans le cas d'un ménage
composé de deux personnes dont un mineur
à charge,

(iv) 32 600 $ dans le cas d'un ménage
composé de trois ou de quatre personnes,

(v) 41 040 $ dans le cas d'un ménage
composé de cinq personnes ou plus.

4(1) Subsection 11.5(1) is amended in the

description of B in the formula by striking

out "28%" and substituting "30%".

4(1) La définition de l'élément B de la

formule figurant au paragraphe 11.5(1) est

modifiée par substitution, à « 28 % », de « 30 % ».

4(2) Subsection 11.5(2) is replaced with

the following:

4(2) Le paragraphe 11.5(2) est remplacé

par ce qui suit :

11.5(2) The maximum monthly shelter
assistance payable is 

(a) $576 in the case of a single-person
household;

(b) $658 in the case of a household of two adults;

(c) $815 in the case of a household of two
persons that includes a minor dependant;

(d) $815 in the case of a household of three or
four persons; or

(e) $1,026 in the case of a household of five or
more persons.

11.5(2) L'aide au logement mensuelle maximale
correspond à ce qui suit :

a) 576 $ dans le cas d'un ménage composé
d'une personne seule;

b) 658 $ dans le cas d'un ménage composé
de deux adultes;

c) 815 $ dans le cas d'un ménage composé
de deux personnes dont un mineur à charge;

d) 815 $ dans le cas d'un ménage composé
de trois ou de quatre personnes;

e) 1 026 $ dans le cas d'un ménage composé
de cinq personnes ou plus.
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4(3) The following is added after

subsection 11.5(2):

4(3) I l  es t  a jouté ,  après  l e

paragraphe 11.5(2), ce qui suit :

11.5(3) No monthly shelter assistance is payable
if the amount as calculated under subsection (1)
is $2.00 or less.

11.5(3) Aucune aide au logement mensuelle
n'est versée si la somme calculée conformément au
paragraphe (1) est de 2,00 $ ou moins.

11.5(4) If the monthly shelter assistance
calculated under subsection (1) is between $2.01
and $10.00, the monthly shelter assistance payable
may be paid out in a lump sum at intervals
determined by the director.

11.5(4) Si le montant de l'aide au logement
mensuelle calculée conformément au paragraphe (1)
se situe entre 2,01 $ et 10,00 $, l'aide peut être
versée en une somme globale aux intervalles que
détermine le directeur.

5(1) Item 1B.1 of Schedule B is amended

by replacing clauses (a) to (e) with the following:

(a) $576 in the case of a single-person
household;

(b) $658 in the case of a household of two adults;

(c) $815 in the case of a household of two
persons that includes a minor dependant;

(d) $815 in the case of a household of three or
four persons;

(e) $1,026 in the case of a household of five or
six persons, plus $25 for each additional person
if the household consists of more than six
persons.

5(1) Le point 1B.1 figurant à l'annexe B

est modifié par substitution, aux alinéas a) à e),

de ce qui suit :

a) 576 $ dans le cas d'un ménage composé
d'une personne seule;

b) 658 $ dans le cas d'un ménage composé
de deux adultes;

c) 815 $ dans le cas d'un ménage composé
de deux personnes dont un mineur à charge;

d) 815 $ dans le cas d'un ménage composé
de trois ou de quatre personnes;

e) 1 026 $ dans le cas d'un ménage composé
de cinq ou de six personnes, plus 25 $ pour
chaque personne additionnelle si le ménage est
composé de plus de six personnes.

5(2) Subitem 1B.2(1) of Schedule B is

amended by replacing clauses (a) to (e) with the

following:

(a) $506 in the case of a single person
household;

(b) $583 in the case of a household of two adults;

(c) $688 in the case of a household of two
persons that includes a minor dependant;

(d) $688 in the case of a household of three or
four persons;

5(2) Le paragraphe 1B.2(1) figurant à

l'annexe B est modifié par substitution, aux

alinéas a) à e), de ce qui suit :

a) 506 $ dans le cas d'un ménage composé
d'une personne seule;

b) 583 $ dans le cas d'un ménage composé
de deux adultes;

c) 688 $ dans le cas d'un ménage composé
de deux personnes dont un mineur à charge;

d) 688 $ dans le cas d'un ménage composé
de trois ou de quatre personnes;
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(e) $806 in the case of a household of five or six
persons, plus $23 for each additional person if
the household consists of more than six persons;

e) 806 $ dans le cas d'un ménage composé
de cinq ou de six personnes, plus 23 $ pour
chaque personne additionnelle si le ménage est
composé de plus de six personnes.

5(3) Item 2 of Schedule B is amended by

replacing clause (a.1) with the following:

(a.1) if a recipient owes money on a mortgage on
his or her home, the following applicable amount
each month:

(i) $263 in the case of a single-person
household,

(ii) $298 in the case of a two-person
household,

(iii) $378 in the case of a three-person
household,

(iv) $337 in the case of a four-person
household,

(v) $435 in the case of a five-person
household,

(vi) $419 in the case of a household of six or
more persons;

5(3) Le point 2 de l'annexe B est modifié

par substitution, à l'alinéa a.1), de ce qui suit :

a.1) s'ils doivent rembourser une hypothèque sur
le domicile, les versements mensuels applicables
indiqués ci-dessous :

(i) 263 $ dans le cas d'un ménage composé
d'une personne seule,

(ii) 298 $ dans le cas d'un ménage composé
de deux personnes,

(iii) 378 $ dans le cas d'un ménage composé
de trois personnes,

(iv) 337 $ dans le cas d'un ménage composé
de quatre personnes,

(v) 435 $ dans le cas d'un ménage composé
de cinq personnes,

(vi) 419 $ dans le cas d'un ménage composé
de six personnes ou plus;

5(4) Item 3 of Schedule B is amended by

replacing clauses (a) to (d) with the following:

(a) single person in the home of a relative —
actual cost up to $252 each month, plus an
additional $145 if the rent is payable in respect
of eligible rental accommodations;

(b) single person in a private boarding home —
actual cost up to $331 each month, plus an
additional $145 each month if the rent is payable
in respect of eligible rental accommodations;

(c) for a couple in the home of a relative of one of
the persons — actual cost up to $447 each
month, plus an additional $145 each month if
the rent is payable in respect of eligible rental
accommodations;

5(4) Le point 3 de l'annexe B est modifié

par substitution, aux alinéas a) à d), de ce qui

suit :

a) dans le cas d'une personne seule qui habite
chez un membre de sa parenté, le coût réel
jusqu'à concurrence de 252 $ par mois et, en
outre, un supplément mensuel de 145 $ par
mois, si le loyer vise un logement locatif
admissible;

b) dans le cas d'une personne seule qui habite
dans une pension privée, le coût réel jusqu'à
concurrence de 331 $ par mois et, en outre, un
supplément mensuel de 145 $ par mois, si le
loyer vise un logement locatif admissible;

c) dans le cas d'un couple qui habite chez un
membre de la parenté d'une des deux personnes,
le coût réel jusqu'à concurrence de 447 $ par
mois et, en outre, un supplément mensuel
de 145 $ par mois, si le loyer vise un logement
locatif admissible;
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(d) for a couple in a private boarding home —
actual cost up to $526 each month, plus an
additional $145 each month if the rent is payable
in respect of eligible rental accommodations.

d) dans le cas d'un couple qui habite dans une
pension privée, le coût réel jusqu'à concurrence
de 526 $ par mois et, en outre, un supplément
mensuel de 145 $ par mois, si le loyer vise un
logement locatif admissible.

5(5) Item 4 of Schedule B is amended by

replacing clauses (a) to (c) with the following:

(a) for a single person — actual cost up to $589
each month, plus an additional $145 each month
if the rent is payable in respect of eligible rental
accommodations;

(b) for a couple where one person requires
special care — add $166 to the amount payable
under clause (a), up to the actual cost, plus an
additional $145 each month if the rent is payable
in respect of eligible rental accommodations;

(c) for a couple where both persons require
special care — add $321 to the amount payable
under clause (a), up to the actual cost, plus an
additional $145 each month if the rent is payable
in respect of eligible rental accommodations;

5(5) Le point 4 de l'annexe B est modifié

par substitution, aux alinéas a) à c), de ce qui

suit :

a) dans le cas d'une personne seule, le coût réel
jusqu'à concurrence de 589 $ par mois et, en
outre, un supplément mensuel de 145 $ par
mois, si le loyer vise un logement locatif
admissible;

b) dans le cas d'un couple dont un des membres
a des besoins spéciaux, la somme applicable
prévue à l'alinéa a) majorée de 166 $ par mois —
ce total ne pouvant excéder le coût réel — et, en
outre, un supplément mensuel de 145 $ par
mois, si le loyer vise un logement locatif
admissible;

c) dans le cas d'un couple dont les deux
membres ont des besoins spéciaux, la somme
applicable prévue à l'alinéa a) majorée de 321 $
par mois — ce total ne pouvant excéder le coût
réel — et, en outre, un supplément mensuel
de 145 $ par mois, si le loyer vise un logement
locatif admissible;

Application

6 For greater certainty, this regulation

applies to a benefit that is paid before

July 1, 2018, if the benefit is in respect of

July 2018.

Application

6 Il demeure entendu que le présent

règlement s'applique aux prestations versées

avant le 1er juillet 2018 si elles le sont à l'égard

de ce mois.

Coming into force

7 This regulation comes into force on

July 1, 2018. If it is registered under The

Statutes and Regulations Act after that date, it

is retroactive and is deemed to have come into

force on July 1, 2018.

Entrée en vigueur

7 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er juillet 2018 et s'applique à compter de cette

date même si son enregistrement en vertu de la

Loi sur les textes législatifs et réglementaires

a lieu à une date postérieure.
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